FICHE AMENDEMENT
Proposition d’amendement al’Article: 3
Déposée par Madame ou Monsieur : M. Louis Michel, M. Elio di Rupo, Mme Anne Van

Lancker, membresdela Convention et M. Pierre Chevalier e¢ Mme Marie Nagy, membres
suppléants dela Convention

Qualité: -Membre - Suppléant

Ajouter un paragraphe 4 selisant comme suit :

«4. Lamiseen cauvredelapolitique érangere et de securité commune n’ affecte pasles
compétences de I’Union énumérées aux articles 11 a 13, 15 et 16 de la Constitution.

Explication éventuelle:

Le paragraphe 4 vise a maintenir une disposition similaire & celle de !’ article 47 TUE dans une
formulation qui tient compte de la disparition des piliers. Il importe en effet de veiller a ce queles
procédures spécifiques de la PESC n’ affectent pas les dispositions des autres politiques et

domaines de |’ action extérieure del’ Union.



